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RAPPORT DE LA PRESIDENTS.
A notre precedent congres (Berlin 1929) 110118 avons 

etabli, avec une plus grande precision, les principes qui 
doivent inspirer le travail de cette commission. Nous avons 
tenu, non pas a elargir la doctrine, qui est totalement con- 
densee dans la formule votee a Rome (1923) “Une seule 
morale elevee pour les deux sexes," — mais, ayant remarque 
une certaine incomprehensibilite chez le public, — nous 
avons voulu expliquer sa portee comme doctrine, et les 
consequences qu’il faut en tirer dans le domaine pratique.

Sur la declaration de principes*  de 1’Alliance vous |

* Voyez le compte rendu du Congres de Berlin.
f Voici le texte que j’ai propose: “Qu ’une meme morale elevee ; • j

soit etablie pour les deux sexes, sur la base du respect de 1 ’etre humaine, T
de la discipline sexuelle et du souci de la responsabilite envers la 
descendence. Ce principe ainsi concu et toutes les consequences 
educatives, sociales, juridiques, etc., qui s’en decoulent, doivent etre 
pris en consideration par les lois et respectees dans 1’application de 
celles-ci.

Eh consequence la traite des femmes et toute forme de proxene- 
tisme doivent etre considered comme un delit et punis comme tels;

la regiementation de la prostitution et toutes les mesures d’excep
tion prises contre les femmes en general ou contre une classe de femmes 
quelconque doivent etre abolies.

trouverez que cette resolution du Congres de Berlin a ete 
modifiee dans sa redaction, et encore elargie Car j ai estime 
qu’il fallait attirer 1’attention sur une question de capitale 
importance, Veducation sexuelle. Pour cette raison j’ai 
estime convenable d’insister sur la discipline sexuelle en 
corrigeant ains,i cette omission de notre declaration de 
Berlin, et en insistant sur ce qui est le point angulaire de 
notre travail effectif, et la base indestructible de notre 
doctrine . f

Deja aux Congres precedents de Geneve (1920), Rome 
(1923), Berlin (1929) et a la Conference de Marseille de 1933, 
(je ne fais mention de celui de Paris (1926) n’ayant pas eu la 
possibilite d’y assister), j ’ai eu 1’occasion de remarquer que, 
aussi bien entre le public, qu, entre certaines deleguees, la 
question de 1’unite de la morale n’a pas ete envisagee avec 
1’exacte comprehension que demande notre travail. Une 
semblable remarque est a faire aussi a la suite de 1’examen de 
certaines reponses au questionnaire.

Evidemment, dans certains pays qui ont ete toujours 
abolitionnistes; dans d’autres ou la lutte se continue depuis 
1’initiation du mouvement, deja plus d’un demi siecle; dans 
d’autres encore, ou le mouvement d’emancipation de. la 
femme est plus evolue ou a acquis un developpement coil- .1
siderable, la question de 1’unite de la morale est complete
merit tranchee et parfaitement comprise ne donnant prise a

aucune equivoque, specialement dans les organisations 
feminines.

Mais dans des pays ou le mouvement feministe est, plus 
recent, mo ins etendu ou dans lesquels les questions sexuelles 
ont ete moins envisagees, cette question n ’a pas ete suffisam- 
ment offerte a 1’attention et a 1’etude des femmes pensantes 
ni au public qui fait 1’opinion-.

'Nous avons bien senti que cette question n’est pas 
suffisamment murie chez toutes nos camarades, et nous 
estimons que, a risque de nous redire et de paraitre pedante 
et de fatiguer les grandes soeurs aupres desquelles je m ’excuse, 
il faut encore appuyer sur ce sujet et le bien faire comprendre 
a nos cadettes.

Ajoutons a ces remarques que parmi les gens de beaucoup 
de pays, meme de ceux qui ont reeonnu aux femmes des 
droits dans d’autres domaines, 1’unite de la morale reste 
encore un peu comme une vue de 1’esprit ou pis encore, est 
consideree par certains comme absolument utopique.

C’est pour cela que a Berlin nous avons estime utile 
d’elargir le texte vote a Rome, afin de faire ressortir le fond 
de notre doctrine.

Les deux mots que j’ai ajoute marquent 1’instrument 
pour la faire effective.

La doctrine c ’est 1 ’UNITE DE LA MORALE. Le moyen 
de la mettre en pratique, la discipline sexuelle qui est la 
veritable finalite de 1 ’education sexuelle integrate pour laquelle 
nous hittons, depuis si longtemps.

Cette affirmation nous montre que 1’education sexuelle, 
il faut le souligner une fois encore, est beaucoup plus large, 
a un contenu beaucoup plus grand, plus etendu de ce qu’en 
general en lui prete.

La connaissance des phenomenes sexuels, de la prophi- 
laxie venerienne ne sont qu’une faible partie de cette educa
tion sexuelle que nous reclamons et qui exige a sa base une 
veritable action educative, — c’est-a dire, un soigneux 
developpement des facultes morales eclairees, de la volonte, 
du sentiment de la responsabilite, de la chastete, du respect 
de 1’instinct chez 1’autre sexe, de la creation chez 1’homme 
et chez la femme du sentiment des devoirs envers le fruit de 
la conception, et de la conviction que ces devoirs existent par 
egal pour un sexe que pour 1 ’autre.

Je m’excuse encore une fois de repeter cette interpreta
tion de la doctrine, mais il est plus que jamais necessaire 
de se bien penetrer de son contenu et d’insister aupres de nos 
deleguees afin qu’elles ne se lassent pas d’en faire la propa- 
gande, d’expliquer sa portee, de la bien faire comprendre a 
toutes les femmes. Car ce n’est que la femme qui poufra lui 
donner la force dans le cceur et dans 1’esprit des enfants, 
les adultes de demain. Ceux d’aujourd’hui, — deja pris 
dans 1’engrenage d’une education faussee, — sont plus 
acharnes contre notre doctrine que contre n’importe quelle 
autre de nos revendications.
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A 1’heure presente, il est encore plus urgent de travailler 
cette question avec le plus grand devoument, plus que 
jamais, car nous traversons une epoque ou les conquetes que 
nous avons obtenu pour 1’emancipation de la femme; sont, 
de part et d’autre, terriblement menacees.

Nous n ’exagerons pas. Meme dans des pays tres evolues, 
notre doctrine trouve des obstacles enormes. La ou les 
femmes paraissent liberees par les lois, par les reglements, 
les methodes d’application de deux-ci conservent, par leur 
procedure, le princ'ipe de la double morale. Cela a ete bien 
mis au clair par les reponses publiees sur mon rapport de 
1926, car, jusqu’a maintenant, 1935, elles n’ont pas ete 
redifices.

La prostitution, la traite des femmes, la regiementation 
policiere, voire meme sanitaire, dont les victimes sont les 
femmes et qui n’existent, que contre les femmes, ne sont 
qu’une consequence fatale de cette funeste doctrine de la 
double morale. Une demonstration repugnante, mais 
cependant inequivoque, est bien la constatation que le 
desarroi des moeurs est tel que certains vices, florissants 
parmi quelques peuples ne sont pas consideres meme du 
point de vue prophilactique. En revanche des dispositions 
reglementaires de sante ou d’ordre public visent toujours rien 
que les femmes.

Il est done indispensable que toutes les femmes du 
monde, affranchies et non. affranchies s’unissent pour un 
effort supreme, aim de vaincre definitivement cette conception 
infame.

Tons nos efforts, tout notre courage ne seront pas de 
trop dans cette lutte sans treve et sans merci.

Tel est le devoir de toutes les femmes conscientes du 
monde.

Dans les limites de leurs forces, pour celles qui ne sont 
pas ou ne sont plus affranchies, dans la force de leur pouvoir 
comme membres actifs dans la vie civique de leurs peuples, 
pour celles qui ont acquis leurs droits politiques. .
LE DEVOIR EST UN: collaborer de toutes leurs energies a 
cette lutte sociale dans laquelle sont engagee la morale de 
nos peuples, la dignite de notre sexe, et 1’avenir 'de nos 
enf ants et de la race.

Et il y a pis encore!
La crise economique du monde, qui est loin d’etre 

vaincue, a apporte a sa suite, comme si la misere n’etait pas 
suffisante, une restriction qui s’etend comme la tache d ’huile, 
un pen par le monde entier, aux Libertes acquises par les 
femmes, notamment la liberte de travail.

Ajoutez a cela les nouvelles organisations politiques qui 
visent, tout comme les restrictions dans le travail des femmes, 
a la pousser de nouveau sous la dependance economique sur 
1’homme, qui la fera sa subordonnee, sous le convert des 
devoirs de famille et de sa mission maternelle.

On revient de nouveau a faire de la femme cette machine
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a pondre, comme sa mission unique, comme son devoir fatal' 
a fin d’augmenter le puissance'des peuples par une plus 
grande richesse, de bras a porter des armes. On revient a 
renvoyer la femme, liberee au prix de corhbien de sacrifices! 
a sa condition ancienne. De la............. au reste!.............
I’histoire des temps passes nous en racconte long.

Je ne peux, qui vdus suis si lointaine, cheres collabora- 
trices et collegues, que vous supplier de continuer ayec 
courage la lutte entreprise avec plus d’ardeur que jamais, 
et de ne pas laisser s’amcindrir yotre courage par les difficult.es. 
nouvelles qui s’amassent devant nous.

Il est de notre devoir d’ouvrir les yeux a 1’avenir plus 
sombre qui nous menace, et d ’ecouter, pretes a nous devouer,. 
1’S.O.S. qui nous arrive de quelques endroits du monde, et 
qui nous annonce une prochaine tempete, malgre les progres 
accomplis pendant les six annees ecoulees depuis notre. 
precedent congres, que je vais no ter a la suite.

DANS LE DOMAINE INTERNATIONAL.

Maisons de tolerance et la Societe des Nations. •
Apres onze ans d’efforts sans relache de la part des 

abolitionnistes, la S.d.N., et plus exactement la C.C. contre 
la traite, a enfin donne une declaration nette, appuyee sur 
une enquete du secretariat, sur la fermeture des maisons de 
tolerance, et.a fait passer a TAssemblee ses resolutions dont 
je tiens a vous rappeller certains passages qui sont une belle 
victoire abolitionniste:

Au paragraphe 1: ‘ ‘ il est demontre que partout elles 
(maisons de tolerance) out ete fermees il n’en resulte aucune 
augmentation dans la frequence des maladies veneriennes et 
que 1’ordre et Ja mor alite publics n’ont en "rien souffert de 
cette suppression. ’ ’

Notre Alliance a toujours soutenu ces propositions qui 
sont une affirmation de Tabolitionnisme. La declaration de 
la Commission consultive est d’une importance enorme car 
elle est la refutation complete des arguments fondamentaux 
sur lesquels se fondaient nos adversaires pour maintenir les 
maisons.

La Commission de la S.d.N. .est allee plus loin, car au 
paragraphe III elle ajoute:

"Le Comite espere vivement que les autorites qui 
conservent encore un systeme d’inscription obligatoire et 
d’examen medical periodique des prostituees abandonneront 
cette pratique, compte te^iu de I’experience medicale la plus 
recent,e."’

Les declarations de la C.C. sont de tout point interess- 
antes et nous engageons vivement nos collegues a en prendre 
connaissance, en regretant la tyrannic de 1’espace qu’on nous 
a fixe,. ce qui nous empeche de les transcrire. / ,

A3.es declaration^ tofin arrachees par des. abolitionnistes 
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de la C .C. sur la fermeture des maisons de- tolerance et 
1’inutilite de la regiementation ainsi que le conseil donne 
aux gouvemements de les abolir, donnera plus de chances a 
nos collegues abolitionnistes pout obtenir gain de cause dans 
leurs pays. •

Protocole sur la repression de la traite des femmes majcures.
Nous ne pouvons dire, he las, la meme ch'ose vis-a-vis 

de ce protocole , sur lequel nous avions des grandes esperances 
comme instrument efficace pour combat,tre la traite des 
femmes. C’etait d’ailleurs 1 ’objectif deTceux qui ont propose 
la redaction de ce protocole; qui, vote s'elon la formule 
adoptee par la Conference diploipatique, eSt a peu pres 
inutile.

Il aura le merite de grdssir les archives des Ministeres. 
Nous sommes en etat de bien peu esperer de son action. En 
effet a son article premier il etablit la formule qui suit:

“Doit etre puni quiconque, pour satisfaire les passions 
d’autrui, a embauche, entraine ou detourne, meme avec son 
consentement une femme ou rille majeure en vue de la pratique 
de la debauche dans un autre pays, alors meme que les divers 
actes qui sont les elements constitutifs de 1’infraction auraient 
ete accomplis dans des pays differents. ’ ’

L’article ajoute “ 1’expression pays comprend les 
colonies, protectbrats, etc.’’ ' ,

La Vice-Presidente Miss Neilans nous a’ adresse une 
lettre pleine de remarqubs tres sensees. -Je regrette n ’avoir 
d’espace pour vous les faire'connaitre. A la suite, n’eiant 
pas possible de les transmettre dans Son extension et ayant 
etudie sur place oe qui convenait le plus, nous avons decide 
d’envoyer une lettre au Secretaire General de la S.d.N. pour 
lui exprimer les points de vue de 1’Alliance et lui faisant voir 
que la suppression des mots “autre pays’’ entraverait 
considerablement toute sorte de traite, et serait a meme de 
combattre efficacement le proxenetisme. Nous 1’avons prie 
de transmettre nos observations aux Membres de la S.d.N. 
Nous n’avons pas appris ce que cette lettre, signee par la 
Presidente de 1’Alliance Mrs. Corbett Ashby et la Presidente 
de la Commission soussignee, est devenue. Je n’ai regu 
aucune information a son sujet. Mais nous avons eu la 
deception, bien,que prevue, desagreable, d’apprendre que la 
Conference diplomatique avait conserve Sur son texte, 
1’expression “ autre pays, ■' ■■

“Cette porte ouverte au proxonetisme a 1’iriterieur’’ 
disaitnotre lettre “frappe d’inutilite le Protocole en question 
du fait que, s’il vise la punition de ceux qui exportent les 
femmes, il laisse sans sanction ceux qui les exploitent dans 
le pays lui meme. En supprimant les mots ci-dessus merition- 
nes, tous les trafiquants tomberaient sous le coup de la loi. ’

Les mots “dans un autre pays’’ conserves dans le 
protocole, laissent la porte ouverte a des nombreux cas de 
proxenetisme, inclus les souteneurs, qui, avec notre redaction,
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seraient passibles des peines prevues dans 1 ’ instrument en 
question. ' ,

Si cet echec nous a ete desagreable par 1’occasion gachee 
d’edicter une sanction centre tous les proxenetes il nous fut 
bien plus desagreable d’apprendre et par une voie indirecte 
que de nombreuses organisations feminines, entre lesquelles 
I’Alliance, en se desavouant elle meme, avaient fait parvenir 
aux Membres.de la Conference diplomatique une lettre en 
leur exprimant la satisfaction avec laquelle elles avaient 
appris la signature de ladite convention sans ajouter un mot 
de vregret ou une mention queIconque sur le rejet de notre 
proposition qui croyait exprimer le point de vue de 1'Alliance 
par l-’Organede.sa Commission contre la traite des femmes.

Cette affaire est d’autant plus desagreable qu’il existait 
un parfait accord entre les Membres du bureau de la Commis
sion, et fait apparaitre a 1’exterieur de 1’Alliance une mesent- 
ente entre le Bureau de la Commission et la Deleguee de 
1’Alliance a la S.d.N. Il m’est penible d’etre obligee d’en 
parler dans mon rapport, mais ayant du recevoir des 
remarques qui etaient des reproches bien voiles, certaine- 
ment, mais des reproches sur ce sujet il faut que chaqu’un 
assume les responsabilites qui lui reviennent.

J’estime que la representante de 1’Alliance a Geneve, 
avant de prendre une resolution publique qui engage la 
Commission doit prendre 1’avis de celles qui en ont les 
responsabilites, d’autant plus qu’acause de la distance, nous 
avions arrete au congres de Berlin la nomination d-’une 
Vice-presidente qui est a Londresafin de remplacer dans les 
cas urgents, la presidente trop lointa'ine.

, Ainsi .done; apres cette malheureuse redaction de 
1’Article du protocdle qui autrement fait aurait ete precieux 
pour combattre le proxenetisme, nous.sommes forcees de 
redoubler nos efforts et notre surveillance.

Certainement, il sera tres difficile d’obtenir un change
ment dans le texte du protocole, mais une solution pourrait 
peut etre trouvee pour corriger ce texte de 1’article premier, 
au moment ou la C. Consultative etudiera la disposition 
aditionnelle sur 1’extradition prevue- par la. conference 
diplomatique’.

Je ne sais pas si cela serait possible, mais. en tout cas je 
prie mes collegues de bien vouloir etudier la question, et 
d’envoyer au Secretariat de notre commission les suggestions 
qu.’elles voudrdnt faire; Je les prie, egalemerit de travailler 
dans ce sens, aupres de leurs. Gouvernements, quial’occasion 
pourrent etre appelles a sieger a la nouvelle conference; soit 
auSsi de travailler pour que'leurs Gouverne'ments prennent 
une initiative dans le sens de faire tomber les -souteneurs et 
toutes les- formes de proxenetisme sous le coup de la loi 
quelque soit le pays ou leur infame activite se. soit developpee .

Rapatriement des prostituees. .
A la suite de 1’adoption de la proposition Sokal (inter
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diction des prostituees etrangeres) par la S. de N., leBureau 
International contre la traite des femmes, frappe des diffi- 
cultes pour I’apiplicatioh de cette niesure, et des plus grandes 
difficultes qu ’elle creait aux malheureuses victimes de la 
traite, a presente a laC.C. de la S .deN., en 1931,- une proposi
tion visant le repatriemeht d’office des prostituees.

Tout comme nous, avons ete opposees a 1’adoption de la 
proposition Sokal, que, personnellerhent j’ai combatue de 
mon siege de Deleguee Gouvernementale a la commission 
consultative, le Bureau de votre Commission a ete oppose a 
la proposition du Bureau International contre la'Traite.

Eh representation de 1’Alliance nous avons envoye une 
adresse aux Membres de la Commission Consultative, signee 
par la Presidente de 1’Alliance et la sbussignee presidente de 
la Commission, en protestant contre cette mesure, mais en 
appuyant le principe de repatriation volbntaire des Victimes 
de la traite.

Ay ant ete chargee, en tant que Deleguee gouvernement
ale a cette Commission de preparer un rapport sur cette 
question, j ’ai souteriu nos ■ principes. Ayant donne a mon 
rapport un caractere de provisoire, la question devra reven ir 
a 1’etude de la C.G. En prevoyance de cette etude nous, 
.avons demande sur notre questionnaire quelques renseigne- 
ments qui pourrent etre utiles le moment Venn. Vdus en 
trouverez uh resume un pen plus loin suf ce rapport.
Enquete en Orient du Comite des experts de la S. de N.

L’enquete en Orient, qui a fait suite a T enquete dans 
les pays occidentaux a fair 1’objet d’un magnifique rapport 
presente ah Conseil, et pub lie en 1933. Ce rapport est d’un 
enorme interet pour ceux qui s’occupent de ces questions et 
rious ne saurions trop en recommander la lecture. Je ne fais 
que mentionner ici ce rapport parcequ’il a ete 1’objet de 
resolutions votees a la Conference de Marseille, a propos de 
laquelle nous y revieridrons.

A la reunion du Board a Bruxelles 1933, notre Vice- 
presidente qui suit avec une inlassable attention toutes les 
questions se rapportant a notre Commission, a propose 
d’envoyer une lettre au Secretaire Directeur de la Section 
sociale a la S. de N., en appuyant.

I. Sur la necessite d’avoir des fonctionnaires femmes 
experts parmi le personnel des autorites chargees de la lutte 
contre la traite. De souligner 1’importance des subventions 
gouvernementales pour assurer la nomination de telles 
fonctionnaires femmes.

II. L’utilite de Torganisation d’une conference de 
representants competents de la Chine, Hong Kong, Macao 
et d’autres pays des mers du sud auxquels sont destinees.les 
victimes de la traite .

Conference de Marseille.
A la suite du renvoi du Congres de 1932 il fut organise 
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une Conference a Marseille, dans laquelle en a donne une 
grande importance a notre Commission,, comme il avait ete 
arrete a la Conference de Belgrade.;

Elle a tenu plusieurs seances et a profondement regrette 
1’absence de son admirable secretaire, drsse. Schaetzel,, a 
laquelle il fut envoye. des remerciements pour son travail 
devoue et son etude du rapport des experts en Orient. La 
Drsse. Schaetzel nous a presente un projet de resolutions qui 
avec de tres legeres modifications a ete adopte a 1 ’unanimite.

Ces resolutions ayant ete distributes par les soins de 
notre Bureau Central a toutes les branches de 1’Alliance nous 
ne les transcrivens pas ici. La proposition de Miss Neilans 
dont nous avons parle plus haut est en rapport avec ces 
propositions votees a Marseille.

A la Conference de Marseille la Commission a tenu en 
plus une reunion demi-publique, sous la presidence de la 
sousignee et a laquelle prirent part plusieurs deleguees. On 
etudia quelques questions se rapportant a la regiementation 
et a T education sexuelle.

Un meeting public contre la traite des femmes fut 
organise sous la presidence de Maitre Maria Verone, dans 
lequel plusieurs oratrices exposerent au public de Marseille 
les vues de 1’Alliance sur ces questions.

A Toulon, et a Toccasion de la Conference de Marseille, 
Mme. Joly, de la section de la Ligue franchise du droit des 
Femmes, organisa ce sous la presidence du Senateur Martin 
une grande conference shr la traite des femmes prononcee par 
la sousignee.

Union Internationale contre le peril venerien.
La derniere reunion de cette Association, a laquelle 

1’Alliance appartient en qualite d’assesseur, s’est tenue a 
Madrid I’annee derniere 1934. Les reunions precedentes, 
depuis notre reunion de Berlin se sont realise.es annuellement.

J’attire votre attention sur la resolution No. 27 votee a 
Madrid qui se rapporte a 1’arrangement de Bruxelles relatif 
aux soins a donner aux marins dans les ports. Un nombre 
encore trop considerable de pays n’ont pas encore ratifie leur 
adhesion. Je pense que nos branches dans chaque pays, 
doivent travailler aim d’obtenir 1’adhesion ou ratification 
de leur gouvernement a cet arrangement, car pour bien 
combattre toute tentative de reaction eh favour de la regie
mentation, il faut travailler a combattre les maladies 
veneriennes, independamment des reglements que nous 
oombattons..

De.meme nous vous demandons de collaborer avec des per- 
sonnes qualifiees de votre pays pour susciter une conference 
nationale afin d’etudier et exprimer leur point de vue sur le 
livre bleu du B .1 T. concernant les recommandations a faire 
aux gouvernements a propos des conditions de vie des marins 
dans les ports, avant le mois de juin de 1935. Il faut ne pas 
oublier que cette question a fait 1’objet d’une resolution de
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notre Alliance au Congres de Berlin, et que cela nous oblige, 
pour lui donner satisfaction, a collaborer aux efforts que 
realise 1’Union contre la peril venerien.

La resolution 28, en rendant hommage au travail de nos 
collegues Mme. Avril de Sainte-Croix et Drsse. Montreuil- 
Strauss emet le voeu ‘ ‘ que dans tons les pays soient crees 
developpees ou maintenues, des organisations d’education 
feminines tenant entre elles en relations suivies, atm de 
mettre en common leur experience et d’obtenir le maximum 
de resultats.”

Cette resolution, sous une autre forme, recommande un 
travail plus surveillant et suivi pour le developpement d’un 
des chapitres de notre grande question de 1’education sexuelle. 
Venant de 1’Union P.V., il est naturel que ce soit la question 
de la prophylaxie qui domine, question qui n’est qu’une 
partie, et pas la plus grande de notre travail d’education 
sexuelle.

En septembre de cette annee de 1935 se tiendra a Buda 
Pest 1’assemblee annuelle de 1’Union P .V. qui s’occupera 
d’un sujet du plus grand interet pour les femmes. Person - 
nellement, j’avais demande en 1932 a la. Commission 
Consultative une enquete sur la meme sujet, qui fut refuse. 
J ’obtins seulement la promesse de la Presidente de 1 ’Associa
tion de protection de la jeune fille, Mme. Montenach, 
assesseur a la Commission, que son association continuerait 
une enquete qu’elle avait commencee. Ayant demissionne 
a la fin de cette meme annee, j ’ignore ce qu’il en est, aucune 
demos deleguees a la Commission n’a donne de renseigne- 
ments.

Cette ineme question, mise a 1’ordre du jour par 1’Union 
P .V. est la suivante:

“Etat des repercussions provoquees par la crise 
mondiale sur la lutte contre le peril venerien, le 
developpement de la prostitution et 1’incidence des 
maladies veneriennes. ’ ’
C’est une enquete sur la 2eme question que j ’avais 

demande a la Commission consultative, sans succes.
Je ne saurais trop recommander a mes collegues de bien 

vouloir me faire parvenir leurs observations en temps utile, 
afin de donner notre collaboration a cette etude extremement 
utile, et importante pour nous.

Congres de Budd Pest, septembre

La Federation Abolitionniste Internationale, ayant 
decide d’organiser un congres dans lequel serait etudiee la 
prostitution sous plusieurs aspects: “La prostitution, ses 
Causes, ses remedes,’’ le Bureau sous la sugestion de notre 
Commission, decida d’y prefer sa collaboration.

Notre excellente et devouee secretaire drsse. Schaetzel 
y donna sa collaboration en assumant le penible travail de 
tresoriere. Pour ma part j ’ai ete liaise a contribution prepar

ant un rapport sur “L’Education de la jeunesse” et Mme. 
Rosenberg voulut bien representer 1’Alliance au cohgres. 
N’ayant pas encore re?u son rapport, il lie n’est possible d’en 
donner une plus grande information.
Conference de droit international.

Cette conference s’est reunie au mois d’oetobre 33 a 
Madrid. Des questions qui nous interessent ont ete discutees, 
specialement celle des souteneurs. La conference a propose 
trois articles pour etablir la penalite dont il faut les frapper 

Iet a Vote les resolutions suivantes:
La Conference emet le voeu

(a) que les diverses legislations punissent 1’auteur du 
racolage, meme non public .

(b) que la question du proxenetisme soit mise a 1’ordre 
*’ du jour de la prochaine conference.

Provisoirement, s’est-a-dire jusqu’a la plus ample 
information qu’etab lira apres etude, la prochaine conference, 
il a ete arrete la definition juridique du souteneur dans les 
articles suiyants.

Art. I. Sera'puni.............quiconque, dans un but de
lucre, aide assiste ou protege habituellement, le racolage 
public en vue de la prostitution d’autrui.

Art. II. Sera puni ...... quiconque se fait entretenir, 
ne fut-ee qu’en partie, par une autre personne, en profitant 
des gains que celle-ci retire de sa prostitution.

J ’estime de mon devoir vous engager a suivre le travail 
des personnes chargees parvos gouvernements de ces questions 
de la conference de droit international, et de mettre en jeu 
vos activites afin de faire admettre dans votre legislation, 
si elle n’y existait pas, ces resolutions 1 et 2. De meme je 
vous prie de mettre a 1 etude de vos commissions nationales, 
cette question du proxenetisme qui est a 1’ordre du jour de la 
prochaine conference de droit international, et qui doit 
revenir aussi a la Commission Consultative , qui a a 1’etude un 
projet de protocole pour punir les agissements des souteneurs.

La tyrannic de 1’espace et de 1’argent, a oblige le Board 
k a restreindre 1’extension des rapports a un maximum bien

etroit.
w Cela nous a oblige a effleurer a peine des questions qui,

chacune aurait exige quelques pages. Celles.qui s’interessent 
pour les questions dont il s’agit, pourront demander aux 

I’ organismescorrespondants, les informations supplementaires.
Elles auront, certainement satisfaction.

CONTINUATION DE L’ENQUETE.
RESUME DU QUESTIONNAIRE..

Au precedent congres de Berlin, la Commission a demande 
la continuation de 1’enquete commencee a 1’occasion du 
Congres de Paris de 1926.

A la demiere seance de notre Commission, a Berlin,
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nous avons etabli le programme d’etudes pour la prochaine 
periode. Dix questions ayant ete proposees, les trois qui 
obtinrent le plus grand nombre de suffrages ont ete:

1. Education sexuelle. Ce qu’elle doit comprendre,
2. Enquete sur les methodes , employees ' contre les 

prostituees dans les pays ou n’existe plus la'regie
mentation^

3. Continuation de 1’enquMe cornmencee en 1926.
Au temps de preparer ie questionnaire, et apres Une 

echange de vues avec Drsse. Schaetzel, secretaire de la 
Commission, nous avons considere preferable de renvoyer la 
premiere question au prochain congres. le programme, etant 
deja tres charge par 1’etude des deux questions relatives a 
1 enquete, et de deux questions nouvelles qu’il faut etudier 
de suite. le rapatriement des prostituees et la question des 
manages, questions dont 1’urgence depend des sujets qui 
seront a la consideration de la C.C. de la S.d.N., et dont il 
faut que chacune de nous soit renseignee afin de surveiller 
dans chacun de nos pays la marche de 1 ’affaire.

, Malheureusement., et toujours grace a la limitation de 
1 espace dont nous disposons, il n’est possible que de faire 
un resume des tres interessantes reponses revues a notre 
questionnaire.

Tout ce travail n’est pas cependant perdu: J’ai com
mence a comparer les reponses recues aux precedentes, et 
j espere que mes moyens personnels ne permettent avant peu, 
de publier une 2eme edition du rapport de 1926, augmentee 
des questions nouvelles, et corrigee d’apres les nouveaux 
renseignements recus'. C ’est pour cela que je prie mes cheres 
collogues de continuer a n’envoyer des renseignements, et a 
celles«qui, pour une raison quelconque n’ont pas repondu au 
questionnaire, de bien vouloir le faire, dans le courant du 
present semestre.

QUESTIONNAIRE.
Un questionnaire assez volumineux a ete envoye a nos 

correspondantes des branches de 1’Alliance.
Ce questionnaire comprend trois parties: J
Une premiere partie comprend les questions relatives 

aux progres realises ou les modifications survenues depuis 
le precedent Congres de 1929 dans chaque pays dans le 
domaine des questions que la Commission a mis a 1’etude 
depuis 1923.

La seconde partie comprend deux questions nouvelles 
mises a 1’etude au Congres de Berlin.'

Et, finalemcnt, la troisieme partie se rapporte aux 
renseignements necessaires pour la continuation du travail 
commence en 1926 a 1’occasion du Congres de Paris.

Le present rapport est un resume des reponses obtenues 
pour les deux premieres parties de 1’enquete.

Les reponses pour la deuxieme partie, sont portees pour
1 instant a titre documentaire. Elies ne sont ni suffisament

detaillees, ni suffisament n ombreuses. Elies seront cependant 
tres utiles, spit pour servir de base a des discussions, soit pour 
qjermettre de suivre avec plus de connaiSsance des faits, les 
■discussions qui prochainement devra tenir la C.C. de la 
S.d.N. car cette question du rapatriement force des prosti
tuees a ete remis a Une prpchaine session .

Quant a la troisieme partie, ce n’est comme vous le savez 
que la continuation de 1’enquete, votee a Berlin au dernier 
congres.

Je ne peux commencer ce resume sans envoy er mes 
remerciements tres chaleureux a nos correspondantes qui ont 
pris la peine de repondre a notre questionnaire.

Et avant de continuer, je vous dcmande a toutes un vote 
de gratitude pour notre admirable Secretaire Docteur 
Mariette Schaetzel, qui est Lame de notre Commission et 
dont le travail silencieux bie'n souvent nous permet de vous 
presenter aujourd’hui le. present rapport. Vous le savez bien 
elle s’est donne la peine de traduire toutes les reponses 
-ecrites en anglais et en allemand. Et ce n’est pas une petite 
besogne.

C ’est aussi elle qui a pris S. sa charge les questionnaires 
-et reponses de 1 ’Alliance au questionnaire de la Deleguee des 
grandes associations pour preparer son rapport a la Commis
sion Consultative de la S.d.N.

Nous ayons regu pour le present rapport, des reponses de 
dix-sept pays a savoir
Australie: Mine . Emily Benniett 

texte de 1934 Anglais et des annexes
Belgique: Mme. OedenKoven

De Boeck i93i Francais et des annexes
■Ceylan: Lady Dias Bandaranaike 193 1 Anglais
Danemark: Dr. Estrid Heim 1934 Anglais
Finlande: Mme . Oinola 1934 Anglais
France: Rap. Mme. Chevaley 1931 Ffancais

id. Rap. Mtre. Kraemer
Bach 1934 id. annexes

Gde. Bretagne: Miss Neilans 1931 Anglais id.
id. id- 1934 id. •id.

Hollande: Mme. Polak-Rosenberg 1931 id.
id. id. 1934 lid.

Irlande: Miss Montgomery 1931 id. id.
id. id. 1934 id. id.

Italie: Dr.. Baldassarri 1934 Francais
Rhodesie: Miss Nelson 1931 Anglais '
Roumanie: Mme. Elena Meissner 1931 Francais id.

id. id. 1934 id. id.
id. Pcsse. Cantacuzene 1934 id.

Suede: Drsse. G. Kjellberg 1931 Anglais id.
id. Drsse. Alma Sundquist 1934 id.

Suisse: Drsse. Mariette
. Schaetzel 1934 Fran^ais id.

Tchecoslovaquie:: Mme, Vera Urbanova 1934 id. id.
id; 2 feme sdc. Mme. A. M.

Wiechowski 1934 id. id.
Turquie: Mme. Nermin 19,34 id.
Uruguay: Drsse. Paulina Luisi 1934 id.
Yougoslavie: Drsse. Masa Zivanovic i93i id. id,.

id. Mme. Stebi Alojzija 1934 'id.
12
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> En outre et a la derniere heure nous avons regu line 
communication de la Deleguee de la Pologne, relative aux

, propositions votees par le Comite National Pblonais coritre la 
Traite. Nous regrettons vivement de ne pas avoir regti de 
reponse a notre questionnaire.

De meme nous regrettons que plusieurs des Associations 
affiliees a 1’Alliance n’aient pas envoye de reponse pour le 
present questionnaire, et specialement celles qui avaient 
repondu pour ceux de Paris et Berlin, Ces reponses nous 
auraient permis d’etablir des comparaisons tres instructives. j

PROGRES REALISES.
DEPUIS LE CONGRES DE BERLIN (192'9-1934).

(Ont repondu 17 pays).
Fermeture des Maisons de Tolerance:
Totale:

Roumanie: Loi de 1929, fermeture absolue.A
Partielle: -

France: Grenoble, Vittel, Nancy (fermees en 33 
reouvertes en 34), Sarreguemines, Oyonnax, Vitre, 
Sedan, Chaulnes, etc.

Belgique: Dans quelques villes.
Yougoslavie: Dans deux deis plus grandes villes et dans 

la province de Slovenie toute entiere.

Convention de 1921:
Aucune communication depuis Berlin.

Declaration Obligatoire :
Pour cette question nous croyons utile de noter toutes les 

reponses, sans qu’il nous soit possible de marquer la date de 
1’entree en vigueur, dans les pays. Nous ne pouvons non 
plus dire si c’est ou pas un progres. Les opinions sont 
diviees a ce sujet. J
Pays qui n’admettent pas la regiementation:

Pas de declaration obligatoire: I
Grande Bretagne, Irlande, Rhodesie (qui se regit par les.

lois de Gde. Bretagne), Ceylan, Hollande,’Suisse
(Certains captons: Vaud, Neucfiatel, Lucerne).

Declaration obligatoire: ■
Australie, Suede, Roumanie, Suisse (certains cantons)., 

Tchecoslovaquie.
Pays qui conservent la regiementation (totale ou 

partiellement).
Pas de declaration obligatoire mais traitement force 

pour une categorie Speciale de personnes.
Belgique, France, Italie, Yugoslavie, Turquie, Uruguay..

Traitement Libre;
; Nos principes entendent par traitement libre, la forme 

adoptee qui n’admet de contrainte pour personhe, 
et, cela va sans dire, qui ne pent admettre par cela meme 
aucune exception, ni permeftre une categorie d’exclus. Or 
parmi les reponses regues, il y en a qui nous disent exister le 
traitement libre, et d’autre part nous repondent qu’il existe 
soit la declaration obligatoire, qui est le systheme oppose au 
traitement libre, soit nous declarent etre des pays a regie
mentation, qui est la negation de toute liberte.
Traitement libre {Pays abolitionnistes):

Grande Bretagne, Hollande•, Ceylan, Irlande, Rhodesie, 
Suisse (certains cantons). ■

Traitement obligatoire /[Pays sans regiementation de la 
prostitution mais ou il existe la declaration obligatoire): 
Danemark, Australie, Suede, Roumanie, Tchecoslova

quie, Suisse (certains cantons).
Traitement force obligatoire (Pays a regiementation, c’est a 

dire traitement force pour certaines categories de femmes) 
Belgique,. France (certaines villes exceptees), Italie, 

Turquie, Uruguay, Yougoslavie.

Certificat de Mariage:
Oui: - ’

Australie, Danemark, Suede, Turquie, Uruguay (facul- 
tatif mais le certificat delivre est officiel).
Non:

Belgique, Ceylan,. Grande Bretagne, Hollande, Irlande, 
Italie, Suisse, Roumanie, Rhodesie, Tchecoslova
quie, Yougoslavie. '

Age de Consentement:
1929 (Reponses pour le Congres de Berlin) 1934 (Id. Istambul)

Australie: pas de reponse 16 ans
Belgique: id. id. 16 id.
Ceylan: id. id. 12 ,,
Danemark: 16 ans 15 ,, (*)Finlande: ■ 15 - . .. 15France: 13 .> •• 13 ,,Hollande: 16 ,, 16 ,,
Irlande: 16 ,, 16
Italie: pas de reponse __ pas de reponse
Suede: id. id. .. 15Suisse: . 12 k 16 selon les cantons.. 14 (Geneve)
Tchecoslovaquie: '14 • • . • 14Turquie: pas de reponse .. .. 18 (?)Uruguay: 12 . ... 15

Les progres realises sur cette question , elevation die I’age 
de consentement, votee a Berlin comme ratification des

* D’apres le nouveau Code Penal de 1930, une protection absolue 
est assurde aux jeunes personnes au dessous de 15 ans. Dans des 
circonstances speciales, age et experience du seducteur, 1’age de 
consentement est de 18 ans.
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aspirations de 1’Alliance, ne sont guere marquees ? Seulemerit ‘ 
sont a noter le Danemark et 1 ’Uruguay. La reponse de la 
Turquie est a verifier n’etant pas bien sure d’avoir ete 
exaetement interpretees.

Education Sexuelle:
Certaines reponses a cette question nous obligent 

d’insister sur les remarques faites.au debut de ce rapport.
Nous remarquons que il n’est pas assez fait de discrimina

tion entre les concepts education sexuelle et enseignement 
prophylactique. ,

Bien souvent, a propos des progres faits en favour de 
1’education sexuelle, on nous marque comme des progres la 
propagande faite contre les maladies veneriennes, les causeries 
et les brochures sur les maladies sexuelles, la propagande 
prophylactique, jusqu’a 1’usage du paquet sanitaire indivi- 
duel, et 1’education sexuelle du soldat (!).

Je repete, a risque de vous ennuyer, que tout cela ce 
n’est que de la prophy laxie de certaines maladies, tout com me 
s’il s’agissait de cancer ou tuberculose, mais que ce n’est pas 
cela ce que nos principes comprennent par EDUCATION 
SEXUELLE, dont le contenu ressortit nettement de notre 
declaration de principes.

Je m’excuse de mOn insistence.
Parmi les reponses regues nous appercevons un progres 

reel dans certaines pays, en faveur de 1’education sexuelle. 
Cependant aucun des rapports nous a donne la satisfaction de 
nous dire que ce. soit devenue officielle. Nous en sommes 
encore aux efforts des organismes prives. Mais le travail de 
propagande est intense et nous esperons que pour un temps 
tres prochain, nous aurons abouti quelque part.

Il nous faut done continuer les efforts sans relache, et 
sans nous decourager par les difficulty.

QUESTIONS NOUVELLES.
Inscription des Mariages:

A la reunion de notre Commission au Congres de Berlin, 
j ’ai expose les observations que j ’avais eu 1 ’occasion de fairc 
en etudiant la traite des femmes specialement de: femmes 
juives dans les pays d’Amerique du Sud.

J ’ai ete amenee a constater que la traite est rendue plus- 
facile, malgre les dispositions prises dans les pays de destina
tion, par la coutume de certaines peuples de celebrer des 
mariages religieux qui ne sont ni precedes ni suivis de mariage 
ou d’inscription dans les registres civils, Cela oblige aiix 
autorites competentes, d’accepter comme documents valides, 
des_ certificats de mariage etendus par un Ministre d’une 
religion quelconque, et sans autre controle que sa signature 
privee.

De la que ,pas mal de trait ants, contractent mariage de 
cetfe espece avec diff erentes jeunes filles en diff erentes
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localites, apres quo! elles sont envoyees par leur mari a 
destination, adressees aux bons so ins d’un ami qui est le 
complice habitant, le pays de destination.

Les consuls des pays de destination se trouvent obliges 
d’accepter ces certificats de mariage comme des documents 
officiels, et de donner 1’autorisation pour 1’embarquement.

Ainsi sont detoumees les lois des pays de destinationj 
dont les autorites se trouvent de ce fait les mains liees pour 
refuser 1’entree de ces malheureuses qui tombent dans les 
gouffres de la prostitution.

I C’est sourtout les mariages rituels ou religieux, sans
inscription civile qui facilitent ■ces manoeuvres.

Certaines deleguees ont declare qu’elles ont fait les 
memes observations dans leurs pays .

A la suite une declaration fut proposee et votee comme 
ji resolution du Congress .

L ’enquete que notre Commission a faite nous a demontre 
que dans certains pays il n ’existe pas le mariage civil obliga- 
toire, dans d’autres les mariages religieux doivent etre 
inscrits dans les registres civils, d’autres n’ont pas de disposi
tions arretees a ce sujet.

Le mariage civil est obligato ire, et lie mariage religieux 
n’a de valeur que si cette condition est romp lie, en:

France, Suisse, Belgique, Grande Bretagne, Hollande, 
Rhodesie, Roumanie, Uruguay, Turquie.

Le mariage civil n’est pas obligatoire, mais le mariage 
religieux etre inscrit sur les registres civils:

Australie, Italie, Suede.
Le mariage civil n’est pas obligatoire, et les mariages 

religieux ne sont pas obliges d’etre inscrits dans les registres 
civils:

Ceylan, Danemark, Finlande, Tchecoslovaquie.
Le mariage civil n ’est pas admis. Le mariage religieux 

est obligatoire: '
Yougoslavie.

(Le mariage civil est tolere dans la Voivedine, mais 
la femme et les enfants sont traites comme illegitimes.

1 Aucun droit de legitimes leur est accorde.)
Nous regrettons infiniment que la Pologne he nous ait 

pas envoye de reponse, les observations qui ont provoque 
cette enquete etant ete faites a propos de femmes et filles 
polonaises en Amerique du Sud. Le moyen dont on s’est 

4 servi ce1 sont les mariages rituels.

Expulsion des Prostituees et Rapatriement:
Cette question a ete proposee a la- suite de son etude a la 

C ,C. de la S .d .N. comme il est dit plus haut.
Cette expulsion a ete admise a la suite de 1’adoption de 

la proposition Sokal, votee par 1’Assemblee de la S.d.N. et a 
laquelle se sont opposees plusieurs organisations feminines 
internationales. Personhellement j ’ai vote contre.
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Plusieurs pays ont applique aux prostituees leurs lois 
contre les indesirables. Ces lois etant communes aux deux 
sexes, nous n’avons d’objections a leur faire du point de vue 
des principes de notre Commission.

Expulsion des prostituees d’accord avec les lois contre 
les indesirables:

Australie, Grande Bretagne, Rhodesie, Hollande*,  
Suede, Danemark, Tchecoslovaquie.

* La Hollande a passe avec 1’Allemagne un arrangement d’apres 
lequel les femmes sont remises au commissaire de la frontiere.

Pas de dispositions a ce sujet:
Yougoslavie, Uruguay.

Expulsion de prostituees par dispositions spepiales:
France, Belgique, Finlande, Suisse, Roumanie, Turquie.
Pour le rapatriement ou 1’expulsion, en general, les 

femmes sont conduites a la frontiere.
N ’ont pas repondu:

Italie, Irlande, Ceylan, dit: Vu le fait qu’il n’y a pas de 
prostituees de pays europeens, d’amerique ou 
d’australie, ces questions ne s’appliquent pas a 
Ceylan. Il eut ete interessant de savoir ce qui se 
fait pour les femmes asiatiques. i

PROPOSITIONS POUR LA PROCHAINE PERIODE 
D’ETUDES DE LA COMMISSION POUR L’UNITE DE 

LA MORALE.
I. Etat des repercussions provoquees par la crise mondiale:

(1) sur la lutte contre la peril venerien;
(2) sur le developpement de la prostitution;
(3) sur les maladies veneriennes (a 1’etude de 1’Union
' P.V.).
En donnant une plus grande importance a 1’etude du 

point II qui interesse plus directement le travail de notre 
commission.
II. (1) Etude des moyens pour arriver soit a une modifica

tion du protocole, soit a activer la convention pour 
punir les agissements des souteneurs.' (A 1’etude de 
la C.C. S.d.N.)

(2) Etude d’une definition du souteneur et de ses 
agissements. (A 1’etude de la Conf, droit intern.)

III. Mise au point de ce que doit etre 1’education sexuelle, 
d’apres notre doctrine.

Drsse. Paulina Luisi, Presidents.




